










Modification du règlement de
zonage Z-3001 visant à

permettre qu'un lot d'angle
situé sur la rue Principale ne
soit occupé que par un usage

« Commerce de voisinage  » ou
« Commerce artériel » avec ou

sans logement(s) à l'étage.

PROJET :

RÈGLEMENT Z-3001-96-22

Ville de Châteauguay
Direction de l'aménagement du territoire

Date : 7 mars 2022
Plan : Z-3001-96-22    1/1

Zone visée et zones contiguës

Zone visée

Zones contiguës

LÉGENDE :

C-704

P-701, H-702, H-705, C-707,
C-744, H-834, P-837, H-838

C-744

C-704

H-702

P-701

H-838

H-834

H-705 C-707

P-837




